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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

centres de vacances et de loisirs
Question écrite n° 42070

Texte de la question

M. Hervé Gaymard appelle l'attention de Mme la ministre de la jeunesse et des sports au sujet du mode de
rémunération des animateurs de centres de vacances. Des responsables d'organisations qui gèrent des
équipements accueillant des enfants en vacances craignent en effet que ces secteurs soient progressivement
soumis au code du travail. Une telle mesure serait envisagée par des inspecteurs du travail. Complétée par les
obligations créées par la loi sur la réduction du temps de travail, elle aboutirait à une augmentation très
importante du coût des séjours pour enfants. A titre d'exemple, dans un centre de vacances et de loisirs d'une
capacité de 60 enfants, le coût de l'encadrement pédagogique est actuellement de 60 francs environ par jour et
par enfant, soit environ 24 % du prix moyen de journée théorique, qui est de l'ordre de 250 francs. Rémunérer
les animateurs sur la base du SMIC augmenterait le coût du séjour de 40 % environ, portant le minimum par jour
et par enfant à 350 francs, le salaire représentant alors 46 % du coût journalier soit 160 francs par jour et par
personne. Enfin, si l'on applique également, comme cela est obligatoire désormais, les 35 heures, la nécessité
de travailler en équipe s'imposera, multipliant ainsi le coût journalier des frais éducatifs par 4, le portant ainsi à
640 francs par enfant. La décision d'appliquer aux animateurs de colonies et de centres de vacances les règles
du droit au travail pèserait lourdement sur les organisations gestionnaires, alors que les moyens attribués à ce
type d'activités s'amenuisent. Les comités d'entreprise ne consacrent plus aujourd'hui les mêmes sommes aux
vacances des enfants. Les associations, pour beaucoup d'entre elles, sont menacées dans leur existence par la
circulaire fiscale, et l'on sait que des organismes sociaux, tels que la CNAF et de nombreuses CAF, sont
amenés à retirer progressivement leur soutien à l'aide aux vacances. Le fondement de l'engagement des
personnes qui encadrent les colonies de vacances (étudiants, enseignants, personnels détachés de leur
administration, ou entreprise) est le volontariat. Le don de temps qui est fait dans ce contexte témoigne des
valeurs de solidarité nécessaires dans notre société. Cet engagement ne peut donc être considéré, que comme
une action citoyenne. Il demande ce qu'il est précisément envisagé de faire, compte tenu de la nécessité de
préserver l'équilibre financier des colonies et centres de vacances et de maintenir le prix de séjour à un niveau
abordable pour les parents.

Texte de la réponse

Le ministère de l'emploi et de la solidarité et le ministère de la jeunesse et des sports ont entrepris tant avec les
organisateurs de centres de vacances et de loisirs du secteur privé non lucratif qu'avec les syndicats
d'employeurs et de salariés signataires de la convention collective de l'animation socioculturelle une
concertation sur le statut des personnels pédagogiques occasionnels des centres de vacances et de loisirs qui
dure depuis plus d'un an. Tous les partenaires associatifs de ce secteur ont été largement associés à ces
échanges et ont pu faire valoir leurs arguments. Le Gouvernement a fait des propositions qui sont une base de
discussion assise sur la volonté forte de prendre en compte les spécificités de ce secteur d'activité dont l'histoire
est intimement liée à celle de l'éducation populaire. Mais, à partir de cette réalité, il faut aujourd'hui intégrer à la
réflexion les évolutions de notre société, et notamment les conséquences du sous-emploi que connaît notre
pays malgré les améliorations récentes que l'action du Gouvernement a permises. A cela s'ajoute la modification
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progessive de cette activité qui, pour beaucoup de jeunes, est perçue comme une source de revenus, un travail
occasionnel leur permettant de payer une partie de leurs études, une chambre d'étudiant, des loisirs... Le
Gouvernement avance peu à peu vers une solution adaptée à la fois aux particularismes des centres de
vacances et de loisirs et aux attentes des jeunes car il est nécessaire de donner une base juridique solide à la
situation des personnels pédagogiques occasionnels de ces centres. En revanche, il est de la seule
responsabilité des partenaires sociaux de définir la situation des encadrants salariés de ces centres et
d'élaborer une construction conventionnelle crédible. Au sujet de la mise en oeuvre de la loi relative à la
réduction négociée du temps de travail, des négociations sont actuellement en cours au sein de la commission
mixte paritaire de la convention collective de l'animation. En ce qui concerne les instructions fiscales du 15
septembre 1998 et du 19 février 1999, elles ont pour principal objectif de clarifier la situation fiscale des
associations. Celle du 15 septembre 1998 détermine que les associations sont exonérées des impôts
commerciaux, sauf si leur gestion n'est pas désintéressée ou qu'elles exercent des activités concurrentielles
dans les mêmes conditions que les entreprises lucratives. Ainsi, lorsqu'une association à caractère désintéressé
paraît exercer une activité concurrentielle, un examen précis selon la règle des « 4 P » (prix, produit, public visé,
publicité éventuellement utilisée) doit être effectué. Les nombreuses associations qui pourront sans doute
répondre positivement aux critères démontrant leur caractère non commercial ne seront pas soumises, de ce
fait, à l'imposition. Des groupes de travail ont été mis en place sur le plan national, dont un, animé par la
délégation interministérielle à l'innovation et a l'économie sociale, et auquel participent des représentants des
associations, a pour objectif de suivre les questions qui se posent aux associations et les réponses précises
apportées par les services fiscaux. C'est ainsi que des fiches interprétatives sectorielles ont été réalisées. L'une
concerne spécifiquement le secteur des centres de vacances et de loisirs et va tout à fait dans le sens d'une
reconnaissance de la réalité et des particularités de celui-ci, au bénéfice de leur exonération fiscale. Enfin,
plusieurs études d'impact ont été réalisées par le secteur associatif ainsi que par le ministère de la jeunesse et
des sports. Cependant, compte tenu de la faiblesse des informations statistiques sur ce secteur, il paraît difficile
de tirer des conclusions totalement fiables de ces études. Il est néanmoins possible d'indiquer qu'il en ressort
une constante : le système proposé par le Gouvernement serait financièrement neutre pour les centres de loisirs
sans hébergement. Il est à noter que, lors de la réunion de concertation du 20 décembre 1999, l'ensemble des
associations organisatrices de centres de vacances et de loisirs participantes, après quelques adaptations
décidées en commun, a accepté d'engager un processus de travail institutionnel sur la base du dispositif
proposé par le Gouvernement. Lors de sa réunion du 10 mars 2000, le Conseil national de l'éducation populaire
et de la jeunesse a officialisé cette démarche. Un travail plus technique doit, dans cet esprit, s'engager
désormais au sein de la commission technique et pédagogique des centres de vacances et de loisirs, avec les
associations concernées, les syndicats d'employeurs et les syndicats de salariés. Par ailleurs, le Gouvernement
pourra s'appuyer, d'une part, sur le rapport que vient de présenter le député Philippe Vuilque, et, d'autre part,
sur l'avis que rendra le Conseil économique et social à la suite de sa saisine par le Premier ministre. En ce qui
concerne le soutien des organismes sociaux à l'aide aux vacances, les décisions relèvent de la compétence
propre des conseils d'administration des caisses départementales d'allocations familiales. Mme la ministre de la
jeunesse et des sports a déjà porté à la connaissance de Mme la présidente de la Caisse nationale d'allocations
familiales les incidences de leurs décisions sur le développement des centres de vacances.

Données clés

Auteur : M. Hervé Gaymard
Circonscription : Savoie (2e circonscription) - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 42070
Rubrique : Tourisme et loisirs
Ministère interrogé : jeunesse et sports
Ministère attributaire : jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 février 2000, page 1114
Réponse publiée le : 5 juin 2000, page 3461

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE42070
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1445

